
Direction des collectivités locales et
de la coordination interministérielle

Arrêté préfectoral d'autorisation environnementale n° 2023-1450 du 30 août 2023
relatif à l’exploitation d’un élevage de porcs situé au lieu-dit "le Colombier" – 18290 CIVRAY 

par la SAS AIRPORC

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre Ier, ses titres I et II du livre II et son
titre 1er du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées prise en application de l’article L. 511-2 et la nomenclature
des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 ;

Vu la directive n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et
réduction intégrées de la pollution) ;

Vu la  décision  d'exécution  (UE)  n°  2017/302  de  la  commission  du  15  février  2017  établissant  les
conclusions  sur  les meilleures  techniques disponibles  (MTD),  au titre de la directive  2010/75/UE du
parlement européen et du conseil, pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 du Président de la République portant nomination M. Maurice BARATE,
préfet du Cher ;

Vu le décret du 20 avril 2023 du Président de la République portant nomination de madame Camille de
WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

Vu le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne approuvé par
arrêté du 18 mars 2022 ;

Vu le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Cher Amont approuvé par
arrêté du 20 octobre 2015 ;

Vu l’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations
classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et
fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du
29 mars 1993 modifié ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou
1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l'arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomenclature
des installations classées ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2007  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 "Silos et installations de stockage
en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières
inflammables, y compris les stockages sous tente ou structure gonflable" ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  17  décembre  2008  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4710 ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié, relatif au programme d'actions national à mettre
en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine
agricole ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007.1.545 du 4 juin 2007 autorisant la poursuite de l’exploitation d’un élevage
porcin et l’épandage des effluents ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2014 modifié, établissant le programme d’actions régional en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Centre ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  23  janvier  2018  établissant  le  référentiel  régional  de  mise  en  œuvre  de
l'équilibre de la fertilisation azotée pour la région CENTRE-VAL DE LOIRE ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  2023-1046 du 15 juin 2023 accordant  délégation de signature à  madame
Camille  de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu le courrier du préfet du 13 octobre 2016 donnant acte du nouveau classement de l’élevage suite à
l’évolution de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l‘Environnement ;

Vu la demande du 05 avril 2022, présentée par la SAS AIRPORC dont le siège social est situé 28 avenue
du Parmelan – 74000 Anneçy, à l’effet d’obtenir l'autorisation d'exploiter une installation d’élevage de
porcs  située  au  lieu-dit  "le  Colombier" –  18290  CIVRAY et  notamment  les  propositions  faites  par
l’exploitant en application du dernier alinéa de l’article R.181-13 ;

Vu le dossier de demande finalisé en date du 16 février 2023 ;

Vu les  avis  exprimés par  les différents  services et  organismes consultés  en application des  articles
R. 181-18 à R.181-32 du code de l’environnement ;

Vu l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 14 avril 2023 ;

Vu la  décision  en  date  du  15  mai  2023  du  président  du  tribunal  administratif  d’Orléans,  portant
désignation du commissaire-enquêteur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-0756 du 24 mai 2023 prescrivant l’organisation d’une enquête publique
pour une durée de 31 jours du 19 juin 2023 au 19 juillet 2023 inclus sur le territoire des communes de
Civray, Lunery, Mareuil sur Arnon, Primelles et Saint Ambroix ;

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage de l’avis au public réalisé dans ces communes ;

Vu la publication de cet avis en date du 2 juin 2023 et du 23 juin 2023 dans  le Berry Républicain et
l’Information Agricole du Cher ;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;
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Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Civray et Saint Ambroix ;

Vu l’absence de délibération des communes de Lunery, Primelles et Mareuil sur Arnon ;

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet des services de l’État dans le
Cher ;

Vu le rapport et les propositions en date du 16 août 2023 de l’inspection des installations classées ;

Vu le projet d’arrêté porté le 23 août 2023 à la connaissance du demandeur ;

Vu l’absence d’observation du demandeur en date du 23 août 2023 ;

Considérant que le projet représente une modification substantielle du site ;

Considérant que  le  projet  déposé  par  le  pétitionnaire  relève  de  la  procédure  d’autorisation
environnementale ;

Considérant que le projet devait être soumis à évaluation environnementale ;

Considérant que l’autorité environnementale indique que le projet a fait l’objet d’une étude d’impact
claire  et  proportionnée,  mais  que  l’étude  mérite  des  approfondissements  et  des  compléments
notamment  en  matière  des  émissions  sonores,  de  conditions  de  remise  en  état  et  de  conformité
réglementaire en matière de bien-être animal ;

Considérant que  l’exploitant  a  apporté  des  éléments  de  réponse  à  l’avis  de  l’autorité
environnementale ;

Considérant que la gestion des effluents d’élevage respecte les plans d’actions national et régional en
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole, les prescriptions du
SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Cher Amont ;

Considérant que l’exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles (MTD)  au titre de la
directive 2010/75/UE du parlement européen et du conseil, pour l'élevage intensif de volailles ou de
porcs ;

Considérant qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  181-3  du  code  de  l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des consultations
menées en application des articles R. 181-18 à R. 181-32, des observations des collectivités territoriales
intéressées par le projet et des services déconcentrés et établissements publics de l’État, et sont de
nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ;

Considérant que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le
projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les
risques présentés par les installations ;

Considérant que les mesures d'évitement, réduction et de compensation prévues par le pétitionnaire
ou édictées par l'arrêté sont compatibles avec les prescriptions d'urbanisme ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture ;
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ARRÊTE

1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation
1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

La  SAS  AIRPORC,  représentée  par  monsieur  Olivier  GUILLARD,  responsable  production,  SIRET
351 644 158 00286, dont le siège social est situé 28 avenue du Parmelan – 74000 Anneçy est autorisée,
sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune
de Civray (18290), au lieu-dit "le Colombier", les installations détaillées dans les articles suivants.

1.1.2 - Localisation et surface occupée par les installations

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
Commune Parcelles Lieu-dit

CIVRAY Section D - Parcelles 43, 92, 93, 95, 96, 105 Le Colombier

Les parcelles du plan d’épandage des effluents d’élevage sont présentes sur les communes de Civray,
Lunery, Mareuil sur Arnon, Primelles, Saint Ambroix.

1.1.3 - Autorisations embarquées

La présente autorisation environnementale tient lieu :
- d’autorisation d'exploiter au titre de l'article L. 512-1 du code de l'environnement ;
- d’autorisation d'exploiter au titre du I de l'article L. 214-3.

Elle tient aussi lieu :
- d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de
l’article L. 214-3 ou d’arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités
objet de la déclaration ;

1.1.4 - Installations non visées par la nomenclature

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les
dangers  ou  inconvénients  de  cette  installation,  conformément  à  l’article  L.  181-1  du  code  de
l’environnement.

1.1.5 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le
code  de  l’urbanisme,  le  code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la
réglementation sur les équipements sous pression,
- des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

1.1.6 - Abrogation des actes antérieurs

L’arrêté préfectoral n° 2007.1.545 du 4 juin 2007 autorisant la poursuite de l’exploitation d’un élevage
porcin et l’épandage des effluents est abrogé.
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1.2 Nature des installations
1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique des nomenclatures "Installations Classées" ou
"Loi sur l’Eau".

Les installations exploitées relèvent des rubriques ICPE suivantes :

Rubrique
ICPE

Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation Quantité
autorisée

Régime
(*)

3660-b
b > 2 000 emplacements pour les porcs

de production (> 30 kg)
Bâtiments

d’engraissement 5 000 places A

3660-c c >  750 emplacements pour les truies Bâtiments truies 4 813 places A

4710-2 Chlore (stockage - emploi) Stockage en bidons 250 kg D

2160-2.b

Silos et installations de stockage en vrac
de céréales, grains,

2. Autres installations
b) volume total des stockages
> 5 000 m ³ et <= 15 000 m ³

Stockage de céréales
Installation de

fabrication d’aliment à
la ferme

9 477 M3 D

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle périodique)

Au sens de l’article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3660-c relative à l’élevage intensif de
porcs et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont
celles associées au document BREF "Élevage intensif de volailles ou de porcs".

Elles relèvent également des rubriques loi sur l’eau suivantes :

Rubrique
IOTA Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation

Quantité
autorisée

Régime
(*)

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de
pompage, création de puits ou d'ouvrage

souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la

recherche ou de la surveillance d'eaux
souterraines ou en vue d'effectuer un

prélèvement temporaire ou permanent
dans les eaux souterraines, y compris

dans les nappes d'accompagnement de
cours d'eau.

Forage pour l’élevage / D

1.3.1.0

A l'exception des prélèvements faisant
l'objet d'une convention avec

l'attributaire du débit affecté prévu par
l'article L. 214-9, ouvrages, installations,

travaux permettant un prélèvement total
d'eau dans une zone où des mesures

permanentes de répartition quantitative
instituées, notamment au titre de l'article

L. 211-2, ont prévu l'abaissement des
seuils :

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/ h

Prélèvement pour
l’élevage

16 M3/h A

2.1.5.0

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux
douces superficielles ou sur le sol ou dans

le sous-sol, la surface totale du projet,
augmentée de la surface correspondant

à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le

projet, étant :
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20

ha

Gestion des eaux
pluviales 12,80 ha D

(*) A (autorisation) ou D (Déclaration)
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1.2.2 - Consistance des installations autorisées

L’élevage de porcs est constitué :
– des bâtiments d’élevages : gestantes, maternités, nurseries, post-sevrages, engraissements :

truies  4 813 places
engraissement  5 000 places
post-sevrage 11 760 places soit 2 352 animaux-équivalents,

– d’annexes : stockage d’aliment, stockages des effluents.

Un forage est présent pour l'abreuvement des animaux et le nettoyage des bâtiments :
– BSS001LRCN

L’installation de gestion de biogaz est constituée :
– d’un stockage disposé au dessus d’une fosse de stockage de lisier,
- d’une chaudière.

1.3 Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les aménagements, installations, ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont
disposés, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les
différents dossiers déposés par l'exploitant.

1.4 Durée de l’autorisation et caducité

Conformément à l’article R. 181-48 du code de l’environnement, l'arrêté d'autorisation environnemen-
tale cesse de produire effet lorsque le projet n'a pas été mis en service ou réalisé dans un délai de trois 
ans à compter du jour de la notification de l'autorisation, sauf cas de force majeure ou de demande jus-
tifiée et acceptée de prorogation de délai.

Conformément à l’article R. 512-74 du même code, sauf cas de force majeure ou de demande justifiée
et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l'arrêté  d'autorisation,  cesse  de  produire  effet  lorsque
l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives.

1.5 Modifications et cessation d’activité

1.5.1 - Modification du champ de l’autorisation

En  application  des  articles  L.  181-14  et  R.  181-45  du  code  de  l’environnement,  le  bénéficiaire  de
l’autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l’arrêté. Le silence gardé
sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l’accusé de réception délivré par le préfet
vaut décision implicite de rejet.

Toute  modification  substantielle  des  activités,  installations,  ouvrages  ou  travaux  qui  relèvent  de
l'autorisation  est  soumise  à  la  délivrance  d’une  nouvelle  autorisation,  qu’elle  intervienne  avant  la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet,
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d’appréciation. S’il y a
lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l’autorisation dans les formes prévues
à l’article R. 181- 45 du code de l’environnement.

1.5.2 - Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification  substantielle
telle  que  prévue  à  l’article  R.  181-46  du  code  de  l’environnement.  Ces  compléments  sont
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander  une analyse critique d’éléments du
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le
choix  est  soumis  à  son  approbation.  Tous  les  frais  engagés  à  cette  occasion  sont  supportés  par
l’exploitant.

6/14



1.5.3 - Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque
leur  enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des  dispositions
matérielles  interdiront  leur  réutilisation afin  de garantir  leur  mise en sécurité et  la prévention des
accidents.

1.5.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

1.5.5 - Changement d’exploitant

En application des articles L. 181-15 et R. 181-47 du code de l’environnement, lorsque le bénéfice de
l’autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet
dans les trois mois qui suivent ce transfert.

Si un changement d’exploitant correspond à une division d’une installation entre plusieurs exploitants,
chacune des entités exploitantes doit disposer d’une autorisation détaillant les mesures techniques et
organisationnelles de prévention des risques qui lui sont spécifiques. Dans ce cas, l’exploitant initial
doit d’abord déposer une demande de modification pour séparer son installation en deux installations
indépendantes (dossier déposé en application de l’article R. 181-45 du code de l’environnement) puis
déclarer un changement d’exploitant (R. 181-47 du code de l’environnement).

1.5.6 - Cessation d’activité

L’usage futur du site en cas de cessation à prendre en compte est le suivant : usage agricole.

Conformément à l’article R512-39-1 du code de l’environnement, lorsqu’une installation classée est
mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celle-
ci, ainsi que la liste des terrains concernés.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé,
pour assurer, dès l'arrêt définitif des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R. 512-
75-1 du même code, des terrains concernés du site.

La mise en sécurité comporte notamment,  pour la ou les installations concernées par  la cessation
d'activité, les mesures suivantes :
- L'évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents ;
- Des interdictions ou limitations d'accès ;
- La suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
-  La surveillance des effets de l'installation sur  son environnement,  tenant  compte d'un diagnostic
proportionné aux enjeux. 

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et, le cas échéant, à l'article L. 211-1 du code de l’environnement, sur les
terrains voisins de ceux concernés par la cessation d'activité.

1.6 Documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
-  les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations  soumises  à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en
cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,
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-  les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour  la  sauvegarde  des  données.  Ces  documents  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

2 - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT
2.1 Exploitation des installations
2.1.1 - Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, l’entretien et
l’exploitation des installations pour :
- limiter le prélèvement et la consommation d’eau,
- limiter les émissions de polluants dans l’environnement,
- respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes,
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des
quantités rejetées,
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou acci-
dentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvé-
nients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l’agricul -
ture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle
de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patri-
moine archéologique.

2.1.2 - Consignes d’exploitation
L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explici-
tement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage,
de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect
des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

2.2 Réserves de produits ou matières consommables

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de ma-
nière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

2.3 Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est im-
médiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

2.4 Incidents ou accidents

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les acci-
dents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident
est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circons-
tances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les
mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les ef-
fets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.
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3 - SECTION ELEVAGE DE PORCS
3.1 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales

Les installations d’élevage et connexes doivent respecter :

- l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,  création  de puits  ou d'ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L.  214-1 à L.  214-6 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié,

- l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

- l’arrêté du 28 décembre 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 "silos et installations de stockage en vrac de céréales,
grains,  produits  alimentaires  ou  tout  produit  organique  dégageant  des  poussières  inflammables,  y
compris les stockages sous tente ou structure gonflable",

- l’arrêté du 17 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique n° 4710 (stockage - emploi de chlore),

- l’arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant
du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des ins-
tallations classées pour la protection de l'environnement (élevage de porcs),

3.2 Prescriptions complémentaires

Les installations de gestion du biogaz doivent respecter les prescriptions ci-après.

3.2.1 -Signalétique, risque biogaz

Caractéristiques des canalisations et stockages de biogaz

Les  différentes  canalisations  sont  repérées  par  des  couleurs  ou par  des  pictogrammes permettant
rapidement  l’identification  des  fluides  qu’elles  transportent.  L’utilisation  de  la  norme NF X 08-100,
version  1986,  est  réputée  satisfaire  à  cette  exigence.  Elles  sont  reportées  sur  le  plan  établi  en
application des dispositions de l’article 14 de l’arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions
générales  applicables  aux  installations  relevant  du  régime de  l’autorisation  au  titre  des  rubriques
n°2101,  2102,  2111  et  3660  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement.

Les canalisations en contact avec le biogaz, la robinetterie et les joints d’étanchéité des brides sont
constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette
corrosion.

Les  dispositifs  d’ancrage des  équipements  de stockage du biogaz,  en particulier  ceux utilisant  des
matériaux souples, sont conçus pour maintenir l’intégrité des équipements même en cas de défaillance
de l’un de ces dispositifs.

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu’ils sont positionnés dans, ou à proximité
immédiate d’un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d’épuration ou de
compression. S’ils ne sont pas soudés, une détection de gaz fixe est mise en place dans le local. Une
alarme est mise en place pour se déclencher lors d’une détection supérieure ou égale à 10 % de la limite
inférieure d’explosivité du méthane.
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Les canalisations de biogaz ne passent pas dans des zones confinées. Si cela n’est pas possible, une
information de risque appropriée est réalisée et une ventilation appropriée est installée dans les zones
confinées. Les conduites de biogaz et le système de condensation du biogaz doivent être à l’épreuve
du gel.

Lorsqu’il existe un dispositif d’injection d’air dans le biogaz destiné à en limiter la teneur en H2S par
oxydation, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d’une atmosphère explosive ou
doté  des  sécurités  permettant  de  prévenir  ce  risque.  L’exploitant  établit  une  consigne  écrite  sur
l’utilisation et l’étalonnage du débitmètre d’injection d’air dans le biogaz.

Traitement du biogaz

La teneur en O2 est surveillée par un analyseur de gaz portable et ne doit pas dépasser 2  % du volume
total du biogaz. Un relevé hebdomadaire de la teneur en O2 est effectué et inscrit dans un registre que
l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées.

Localisation des risques : classement en zones à risque d’explosion (Zones ATEX) et zones à risque
toxique

L’exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d’atmosphère explosive, qui  peut
également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu’elles sont confinées et non
ventilées  (local  contenant  notamment  des  canalisations  de  biogaz),  ces  zones  sont  équipées  de
détecteurs fixes de méthane ou d’alarmes. Une alarme visuelle et sonore est déclenchée pour une
détection  supérieure  ou  égale  à  10 %  de  la  limite  inférieure  d’explosivité  du  méthane.  Le  risque
d’explosion ou toxique est reporté sur un plan général du site, affiché à l’entrée de l’exploitation, et
indiquant les différentes zones correspondant à ces risques. Dans chacune de ces zones, l'exploitant
identifie  les  équipements  ou  phénomènes  susceptibles  de  provoquer  une  explosion  ou  un  risque
toxique et les reporte sur le plan ainsi que dans son programme de maintenance préventive.

Matériels utilisables dans les zones à risque d’explosion

Le  matériel  implanté  dans  les  zones  pouvant  présenter  un  risque  d’explosion,  est  conforme  aux
prescriptions du décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques. Les
installations  électriques  sont  réalisées  avec  du  matériel  normalisé  et  installées  conformément  aux
normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la réglementation ATEX en
vigueur.
Les gaines et chemins de câbles électriques ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et
doivent être convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre
l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Dispositif de limitation conséquences d’une surpression

Les couvertures souples disposées sur les fosses possèdent des organes de sécurité pour prévenir les
risques de mise en pression au-delà des caractéristiques de résistance des fosses et des couvertures ou
sont conçues et dimensionnées pour fonctionner comme organe de sécurité destinée à prévenir les
risques  de  mise  en  pression.  La  couverture  souple  est  conçue  et  dimensionnée  pour  que  son
fonctionnement ne soit pas entravé ni par le gel, ni par la corrosion, ni par quelque obstacle que ce
soit.

3.2.2 - Surveillance de l’exploitation et formation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients
des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des risques liés au biogaz.et de la conduite à tenir
en cas d’incident ou d’accident.

Avant le démarrage des installations, l’exploitant et la personne nommément désignée par l’exploitant
mentionnée à l’alinéa précédent, sont formés à la prévention des nuisances et des risques générés par
le  fonctionnement  et  la  maintenance des  installations,  à  la  conduite  à  tenir  en  cas  d’incident  ou
d’accident et à la mise en œuvre des moyens d’intervention.
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Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des
personnels  compétents  sélectionnés  par  l’exploitant.  Le  contenu des  formations  est  décrit  et  leur
adéquation aux besoins justifiée. La formation initiale mentionnée à l’alinéa précédent est renouvelée
selon une périodicité spécifiée par l’exploitant et validée par les organismes ou personnels compétents
ayant  effectué la formation initiale.  Le contenu de cette formation peut  s’appuyer  sur  des guides
faisant référence.

A l’issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de
formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et
le contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations.

Le personnel de l’exploitation, y compris le personnel intérimaire, est informé  des nuisances et des
risques générés par le fonctionnement et de la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident.

Avant  toute  intervention,  les  prestataires  extérieurs  sont  sensibilisés  aux  risques  générés  par  leur
intervention.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents attestant du
respect des dispositions du présent article.

3.2.3 - Consignes d’exploitation

Surveillance du procédé

Les dispositifs assurant la récupération du biogaz et l’étanchéité des équipements dont une défaillance
est  susceptible  d’être  à  l’origine  de  dégagement  gazeux  (couverture  de  fosse  souple,  surpresseur,
soupape de sécurité du surpresseur…) font l’objet de vérifications  régulières.  Ces vérifications  sont
décrites dans un programme de maintenance que l’exploitant tient à la disposition des services en
charge du contrôle des installations classées.

L’installation  est  équipée  des  moyens  de  mesure  nécessaires  à  la  surveillance  du  processus  de
récupération du biogaz.  L’exploitant  spécifie le  domaine de fonctionnement des installations  pour
chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de vérification et spécifie, le cas échéant, les seuils
d’alarme associés (CH4, H2S…).

L’installation est équipée d’un dispositif de mesure de la quantité de biogaz valorisé. Ce dispositif est
vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les
résultats des vérifications sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

 Composition du biogaz et prévention de son rejet

a) La  teneur  en  CH4 et  H2S  du biogaz  produit  est  mesurée  en  continu  ou  au  moyen d’analyses
effectuées au minimum une fois par semaine, sur un équipement contrôlé annuellement et étalonné a
minima tous les trois ans par un organisme extérieur. Les résultats des mesures sont consignés et tenus
à la disposition des services chargés du contrôle des installations.

b) La teneur en H2S du biogaz issu de l’installation de méthanisation en fonctionnement stabilisé à la
sortie de l’installation est inférieure à 300 ppm.

Phase de démarrage des installations, vidange, arrêt pour dysfonctionnement

L’étanchéité  de  la  couverture  de  fosse  souple,  des  canalisations  de  biogaz  associées  et  des
équipements de protection contre les surpressions est vérifiée lors du remplissage des fosses et de
chaque redémarrage consécutif à une intervention, sur les équipements, susceptible de porter atteinte
à leur étanchéité. L’exécution du contrôle et ses résultats sont consignés.

Lors du remplissage des fosses, de leur vidange, en cas de dysfonctionnement de l’équipement utilisant
le  biogaz,  l’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  limiter  les  risques  de  formation
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d’atmosphères  explosives.  Il  établit  une  consigne  spécifique  pour  ces  phases  d’exploitation.  Cette
consigne  spécifie  notamment  les  moyens  de  prévention  additionnels,  du  point  de  vue  du  risque
d’explosion, qu’il met en œuvre pendant ces phases transitoires d’exploitation.

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d’explosion est
interdite.

Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application
des  dispositions  du  présent  arrêté  sont  établies,  tenues  à  jour  et  portées  à  la  connaissance  du
personnel  dans  les  lieux  fréquentés  par  le  personnel.  Elles  font  l’objet  d’une  communication  au
personnel  permanent  ainsi  qu’aux  intérimaires  et  personnels  d’entreprises  extérieures  appelés  à
intervenir sur les installations. Ces consignes indiquent notamment :

- l’interdiction d’apporter du feu sous quelque forme que ce soit, notamment l’interdiction de fumer,
dans  les  parties  de  l’installation  présentant  des  risques  d’incendie  ou  d’explosion,  sauf  délivrance
préalable d’un permis de feu ;
-  l’obligation  du « permis  d’intervention »  ou  du « permis  de  feu »  pour  les  parties  concernées  de
l’installation ;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides)
ainsi que les conditions de destruction ou de relargage du biogaz ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses ;
- les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
-  la  procédure  d’alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d’intervention  de
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc. ;
- les modes opératoires ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions
et nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
L’exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu’il
met en place et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune.

Fosse de stockage

Les fosses de stockage ne reçoivent que les effluents provenant de l’exploitation.

Aucun autre produit ou élément n’est ajouté dans les fosses de stockage pour augmenter la production
de biogaz.

4   -   DISPOSITIONS FINALES  
4.1 Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la mairie de Civray et peut y
être consultée ;
2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de Civray pendant une durée minimum d'un mois ; un
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;
3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées
en application de l'article R. 181-38, à savoir : Lunery, Mareuil sur Arnon, Primelles et Saint Ambroix.
4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le Cher pendant une durée minimale
de quatre  mois.
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4.2 Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif d’Orléans :
1° Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
b) La publication de la décision sur le site internet des services de l’État dans le Cher prévue au  4°  du
même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.fr 

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

4.3 Exécution

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  de  l'emploi,  du  travail,  des
solidarités,  et  de  la  protection  des  populations,  et  l’inspection des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera adressée au maire de la commune de Civray et à la SAS Airporc.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé
Camille de WITASSE THÉZY
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Annexe de l’arrêté préfectoral n° 2023-1450 du 30 août 2023
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